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MEMŒiAJ:IDUM SUR LES PRIX ET LBS ~tr.Ji;STIQNS CONNEXES 

I.- OBJECTIF 

Toutes les questionf: relative s aux prix doivent être 
envisagées non pas isolément, ...:ais dans leur liaison. Toutes' 
les solutions se~blent pouvoir se rattac~er . à une vue fe~damen
tale : 

Quels que soient le ré&ime économique ou lesprocédures 
suivies, l'ob~c~if est d'obtenir les prix les plus bas, à 
condition 

a) que ces prix ne s ' établissent pas aux d~pens du niveau de 
vie des salariés , 

b) que ces pri.."t bas ne touchent pa.::.seulement quelques trans- , 
actions particulières d'un caract~re purement local-A;>~ w.ir:;,.~«9-

). pureuent temporaire et n'aient pas pour conséqueitc!'e~ / ; 
o?<t ~,..,d h;prix d 1 autant plul élevé.s 1. sur un autre; I?oi;nt su ·L un au-;- · . ·-~ 

/ tre DOIJent, IJ~ r.-u.. ~·...,. iN'.t ee.. ~~ t"J"X Ja.v~ f-w-, !"tff'- tv<A-f.-."-' (''·1.1· · ; 

II. - SJ..LA.JRES 

De cette idée centrale découlent 
1°) lesre 0les relatives aux salaires ( II), 

2°) l' interdiction de pratiques deloyales et de la 
discrimination (III et IV), 

3°) les principes de cotation (V), 

4v) les objectifs co~muns et les limites respectives 
de la concurrence et de la fixation des prix (VI), 

5°) les iŒ canisme5 éventuellement né ces saires :El Our 
faire fonctionner le système des prix (VIIJ, 

6°) la polLtique d'exportation (VIII), 
7°) les conditions de raccordement du narmhé unique 

charbon - acier au reste des écenomies natiena
les (IX ). 

En matière de salaires, les règles prévues sont desti
nées à éviter que l'abaisser.:Ient des $~-t~btienne par des 
baisses de salaires ou des salairesQ~~bas. Sous les réserves 
indiquées dnns la proposition du sroupe de travail, des inter
ventions de la Haute Autorité doivent être prèvues dans ce s 
deux cas. 

. . . 
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III.- REGLES DE CONCUPJi.ENCE 

L'interdiction de pratiques dêloyales de concurrence 
signifie esse~tiellement l'interdiction de oaisses de prix pu
rement temporaires ou purement locales qui ont pour objet d'éli
miner un concurrent, et de permettre ~ remonter les prix par 
après, grâce ~une position de monopole et pour rattraper les 
pertes ou les insuffisances d'amortissement consenties pour 
cette action agressive. 

IV~- NON-DISCRIMINATION; 
~""'""' .!'~r""''t.!tAt W~-1-fC:,-tf.C&WIN< "'' '1 

('" ~ non-discrimination ne comporte pas seulement 1 1 abo
lition de toute diff~rence de tr.&itement entre les acheteurs 
suivant leur nationalite dans l'ensemble du marché cemmun. ':Elle 
signifie aussi que des acheteurs situés dans une position compa~ 
rable, doivent obtenir des conditions co.LO.parables sous petne 
que le prix ne soit abaissê pour l'un que 5râce à un relèvement 
à l'encontTe de l'autre. Ainsi en~ndu, le principe ne fait pas 
obstacle a certaines différences suivant les quantités vendues 
ou la fidélité des acr.~.ete,rrs, en liaison avec des différences 
dans le coûts de prcduc t ·on ou les. frais de vente. R ;a' eJeGl: a15 
pas non p s ~dans certa· es nditions une rtie~ la 
production ·it écoulée à un x abaiss~, pourvu ~ ce prix 
couvre to~ 1 frais propo io ls et qu'il n' 'sulte pas 
de relWement p d 'autr achete s de la mê e entre ise. 

V.- MODES DB COTATimJ 

Ces considérations permettent d'éclaircir le ~roblème 
des modes de cotation. 

1) - Une question de terminologie doit d'a berd être 
éclaircie : 

Au sens strict, les prix-depart doivent être comp~ 
tés à la sorti~ de l ' usine ou sur le carreau de la 
mine, mais on etend cette expression jusqu 1 à couvrir· des 
prix au départ du point cent.1.-a1 

1 
d •un bas ~in ~~ier1 · Le 

ou d ' une region productrice_. o lA v 
1
-M-1 c.evc.~ ;;. · ~ "',.:' ;r, ·•tfl-1./'1.41!. · · . ./ 

Les prix de parité eux-m@mes peuvent s 1 entendre / 
en deux sens : une cotation d'après un prix fixé en 
un point central de la region ou.à un neeud de commu
nication proche du lieu de production,auquel s 1aj•ute 
le trans pert; ou bien la possibilité offerte à une en
t:...·eprise d 1une zone de vendre à un prix rendu, calculé 
dt après le :p:cix au _point central, accru du transport, 
d'une autre ID ne. 

Le prix de JBrité au premier sens ne se distineue 
pas du prix départ au second. Et le vrai débat est de 
savoir si des entre~rises peuvent être autorisées à 
vendre, non seulement à un prix équivalent à la cota- _ . 
tion au point de parité le plus proche de leur lieu de 

. . . 
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production, accru des transport~, mais aussi bien au 
prix rendu des entre~rises d'une autre zone • 

.. 
2) - Le problème doit être ramexa à sa juste mesure. 

Ce n'eet pas principalement le.mode de cotation 
qui fait qu'une entreprise peut ou ne peut pas vendre~ 
La question pr~mprdiale .est de savoir : 

- si au niveau existant des prix, il y a un marché 
pour l'ensemble de la production. En outre, 
- si un producteu:r, qui est plus loin que ses con
currents d·9S centres principaux de consommation, 
pe~t maintenir ses débouchés, c'est essentiellement 
parce que ses coûts de production sont plus bas. 

Au reste,. le systt3me des prix départ et le sys
tème des prix 1e parité comportent to~s les deux une 
incitation ~ vendre au plus proche. Dans le premier 
cas, c'est l'aaheteur qui cherche à diminuer les 
frais de transport q11til supporte; dans ·le second 
cas, c'est le vendeur qu~ cherche à accroître sa re
cette· propre, dfterwinèe par le prix rendu, moins 

··les trans~1orts .. 

.En:fin.,- des généralisations hâtives doivent êt?e 
évitèas. di, ~n théorie, le ~rix .départ pour l'acier 
rès6rve aux producteurs une zene de monopole, la 
concentration da la masse de la production dans une · 
zone tr~s limitée restreint largement ca risque. 
Si la possibil~té de diversifier las cotations adop
tees, suivant un système des prix da parité, parmet 
à un ~lus grand nombre d'entreprises de se prés~nt~r 
sur un na rc.hé de consomrration déter:c1iné, d0 deux 
choszs 1 1un.3 : ou les prix de parité sont r.:;spectés, 
et, par conséquent, il n'y a pas d~ concurr~nco par 
los prix; ou bien, il y a une c oncurr .. :.mc.;; sur les 
prix, 11Jais c 1 :; st qu.:. lG syst~mG d~sprix de parité 
n'est pas ap~liqué. On a pu montrer égalemant qua 
l'un ou l'autre système surexitait ou au contraire 
supprimait la concurrante. C'est qu 1tm réalité les 
~ffets diÏfèrent suivant la taille relative d~s 
antrepris6s, la ·localisation de la production ot de 
la consommation, la tendancî,;) du na rché. 

L'..::.sscntiel est de définir. d0s formules pra
tiquès qui réconcilient les :préoccupations bien 
fondé~ s. 

3) La possibilité d 1une cartaine fl0xibilité des 
prix pratiqués par l~s entreprises est une com

wodi·té indispënsabl-c pour lëurs servicos COlliillër
ciaux. c 1 8S t un~:: candi ti on du raccord3m~nt entra 
les prix du rœ.rchè intéric;;ur et les prix d 1 exporta
tion, qui sont pres~ue néc~ssairament d0s prix FOB. 

i 
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Enfin, en matière d ' acier, le système des prix 
doit permettr~ l'approvisionnement d 1 important~s 
installations, t8lles que les laminoirs, en pro
duits bruts en provenance d~ zones div~rses, pour 
réalis~r par la spécialisat~on et une production de • 
massG, d'importantws économies. 

I.1ais, d'autre part, pour évit0r dss incid~n
ces anti-économiques, c'est-à-dire d~s transports 
en tout SdnS Gt dus pratiqu8s déloyal~s, il est 
nec0ssairJ qu'il y ait une limitG à l'écart d3s 
prix au a.épart d'un même ce:.ntre dw production. En 
particuli~r, c 1üst seulement à cctt~ condition 
qu0 l'exaw~n d~s zoncls Gffectives dd v~nt~ p2rm3t~ 
tra d~ vérifier qua l es règlçs d~ prix fixées par 
la HautG Autorité na sont pas tournées. 

4 ) - La solution raisonnabl3 est qu~, si le mod~ 
d~ cotation adopté est lè prix depart, il y 

ait une c~rt~inë mar5e, par exemple d~ 5% en plus 
ou .::,n moins autour du prix coté; qu~ si lt! mode 
dd co~ation adopté ast le prix de parite, il y ait 
un 1naxi.mum. d12: la varia ti on qui b.n re sul t~ dans le 
·prix. o.u depart de l 1 dntreprise, calcule sur le prix 
r .ëndu _par. s-oustraction dt.:;s. transp.erts ... . 

Il est iruwediat~ment êvid~nt qu'ainsi .enten-
dus, l~s d d UX systèmes théoti~ament.opposés abou• 
tissant à unB pratique identique, qui pciut valoir 
aussi bien pour la charbon que pour l'acier. 

La fl6xibilité introduit0 laiss3 sa place au 
d~gré née(. ssa·~_r::: dG concurr~nc.:... Le pourc~ntag8 
d'écart pourwit Gtro modifié par la Haut~ Autorit é 
on fonction d~ la t~nsion d~ marché. C10st là une 
solution alt~rnative ~ la limitation par la Haut~ 
Autorité a~ s quantités sur lcsqu~ll~s UnJ région 
sê-r2it autorisé-.; à pratiqu"'r les conditions d'und 
autra. U~émorandum alLHnand). 

Dar~ c0tte a;proche, il n ' y a pas a~ changements 
absolus d~s mod0s do cotation, mais 0n qu~lque sor
tc une €Jradation continue;. · En outre, d..;s xè&lcs 
particulièr~s pourront ûtre appliquœ.. ,par exemple 
à la f~rraille ou aux aciers s~éciaux. Il paraît 
néccssair~ qu3 la Hauta Autorité, après avis du 
Comité consul ta tif, ait le droit d..::; d6cid3r des 
modvs adoptés ci un mom~nt dét0rminé ~n fonction 
d0s circonstanc~s sans qu~ l'avis conforme du 
Consvil des ~inistrcs scit r~quis. ~es garanties 
que pçuv~nt souhaiter les économies nationales 
inter~ssé~ e résultènt d~s dispositions générales 
envisa6éc s ~our l'action d0 la cowffiunauté et das 
mecan islll.ss d0 consultation prévus. 

( Il convient de rëmarqu~r ~u 1 çn matiéra d0 charbon, la pos& bilitè 
d 1 a~q~sser le prix depart d~ 1nanièrG différentielle pour vGndr~ 
plus loin, c.à,d~ d" pratiquer dc::s prix d.:: zone, doit ôtro_,- au 
cours d;:; la periode d..:: transition, rés.:::rvéc aux minos qui· ent be
soin d'une aide: c~tt~ facilité réduira le montant d~ l'aid~ né· 
ccssairc; co s~rait annul~r ç~t avantage que do donner la môme 
facilité à leurs concurrGnts J • . 

. A 1 

() " '1 Jvc'-"-1! ·-~ :<~"'" ( '-"" /~ ·:~ [/, (); CA--1 .~.{ /P' / S 
( 1 ./ 1 

(/ 



VI . 

5. 

CONCUPJL~C:; E.T FI;~ATIGJ DES PRIX ---··-·----·--·-··--'""' ---·- .... _. -- -····· ~ 

LE: principE; économique proposé au début ë~e ce Dlér.Joran
clu:w. nt exclut ni la concurrence ni la f:i..::ë'.tion 6.6s pri]C. 
E 'il y a concurrEa1 ce elle dai t s atisfE..ire eux exigences aia
si définies 1 et respectGr les règles fü::.ées .. S'il y a fixa . 
tian des prix, elle doit obéir è. cles critères économique~ 
d.éiinis et laisser subsistE-;r toutes les incitatio..:1s au de
veloppement .:.e la productivité et des capacités de produc
tion les wieux placées, 

Il ntest donc pas nécessaire 6.e discuter ici e.ans 
quelle mesuré la dt::tennination des prix peut résultçn3.e la. 
concurrence dans 0.es iüc"':.ustries telles que le charbon et 
l'acier. 

Il ost propos€: ë.e donner 4a Haute Auto ri téttle è.I-oi t 
ëe fi::;::er des mil:i.w a et c~es maxit.a . après c[}. ~aines con~l ta
tiony;, ~1:8 -J::'tli 'J f'~ir6 ~-ne. 0~~-ion.. r.' !/('1~ 53 -z..od 
CC) (,A ;/.c? J(A.l ~.)- . a..<-:« 1 .J !J tt tu tM f;:! _ '1..f 9 tl../. ._;[ fl o 1vr V · )z.. j' tfA , ;!. , 

,h.,~ 4--., (/. .. (j'il(' . J. 1 s- / i 

VII. sYs_r.El"@ DE.s PRr'x ET ~.zc.ANTSi\'IEs FINANCiic.-qs 

Le même pl'incipe économique couvre les objectifs o.e 
maintiï.:.n d 1une capa:::i t6 suffisante pour assurer la satisfac
tion des besoins, €t de préservation des ressources natur6l
les. Il s 1 asi t è . .J.ns tous les cas de pouvoir répondre à une 
demanèe accrue sa~s coüts excessifs de réouverture ou &e 
remise en exploit~tion. 

Dru~s certaines p~riodes ces objectifs ne peuvent être 
assurés sans la mise en place de mécanismes destinés a ré
server une marge te potentiel susceptible ~ ~ ~tre re@ise en 
service, dans des conditions êconomiq~es, en cas d'accrois
sement de la èemande, out maintenir en activité des exploi
tations mi.nières qui sont nécE-ssaires a ltapprov isionnemE.nt .. 
normal c"'.u complexe. 

En 1 1 absence de tels mécanismes, le prix du marché 
s' établiro.i t au prix è.e :;:oevient de l'entreprise la moins ef
ficiente d.ont 1 les capacités les plus ém nomic.i.ues étant 
utilisées a ~lein, on a besoin a un moment donné pour satis-· 
faire 1 •ensemble à.es besoins. 

Une telle solution n'est ·pa.s satisfaisante : en effet, 
en matière charbonnière, elle aboutirait a un prix·du char
?on beaucoup_plus é~vé que son coüt moyen et 1 dans les deux 
lndustriest à des fluctuations considérables accompagnant la 
moindre diminution de la r:.emande. 

.. .... 
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Si le prix du charbon est fixé au-dessous è.u prix de 
revient des mines marginales nécessaire-s a 1 1 approvisionne
ment, des compensations sont, en tout état de cause-, néces-
saires qui, normaleJIB nt, p_euvent être intérieures aux bas·
sins. En matière d '·acier, certains réglages de la production 
peuvent avoir à être envisagés, sous une forme plus souple 
que l'imposition Œa quotas i~pératifs, tels que des taux de : 
marche au-ae.là desquels les .entreprises ,feraient certains j_.~- : 

t 
1' u~t~ ~a ce_. l);,p,.,';,p.,., .<.(/t#f/t-<-1: ,· .. t"e'tll'......;. tt"'.._..:.-), """'~ ......, ....,~ 1 

versemen s....... ~n·J.. ;,w.~;~~~ ~tA~·_,,..u..~~~~-;~-~4..-.~ . 
.>.- ··,;t~ -. ~ '""'"D"-7' ~- ..1. 1- • J•' ~ ' 

r, 9'> a.. /',A/'..J..,.•J,;"""'1 <.Dwjt ,_,r .u-J: =-' CAr .... ,.( u ...W. Pl. IV • 1 

La possibili tG de c1eer de ·"tels mécamsmes oû dien con- : 
trôler le fonctionnement doit être donnée à la·Haute Autori-
té ... Ils ne doivent pas êtr'e confonè.us avec la péréquation de 
la périoël.e è~e transition : ils ne sont pas destinés à facil.i-· 
ter la transfor.mation des entreprises les moins économi~ues ni 
à -assurer un caractère graduel aux.déplacements de production~ 
mais à limiter le niveau et les fluctuations &es prix. Les 
principes généraux proposés à ltaction de la Haute Autorité 
exigent que par leur jeu ces mécanismes laissent subsister 
toutes Jl.es incita tians à 1' accroissement de la prcf~ uctivité 
et au dévéloppement des capacités économiques. Ce résultat 
peut être obtenu si les taux ue marche sont réglés dtaprès 
la capacri té courante ou la production récente, non d·t après 
des références anciennes; et si les versements représentent 
une Solilille fo.rlai..t.ai.re 8. ]~<::. t~e, relativement plus facile à 
suppar ter prmr les e.-ntre-p..:-ises dont ~e prix. de revient est 
le plus bas. 

VIII~ POLITIQUE D'EXPORTATION 

..., ) , 
0 

, Le même principe posé au. dé but permet do;:. fixer· une 
<.: (.~/..., pf.e. 4,·~ : politique gér-:rale des prix à l'exportation. Il nte,st pa~ 
. 1 

1 
! ~ 

1 1 · ,1 souhaitable q~e les prix ~-'Jxtérieur s soiènt a bais ~és au dè·tri-
lr~ ...,, "'u"" a /J'""" ·"""!.<i'men t du marché irlternE.., ni que de hauts prix exterieurs sub 

7.l.?.Jr./l·~,f~:,Je../. ventionnent le marché interne •. Cepe.nG.e.nt une certainb souples- ' 
· t:r: · ~LAw-. .o.., sc doit être :prés~rvéc pour tenir COJ?pte de la concur:rence 

.nt !:.dl. ,~·,U./. ·J-i, .... et dG lacontrlb...,_tlon qu'une exportation accru~, mé:m& a un 
! ·1c......~~ jl"""' -.,,l'IV- !) prix ab~ssé, pGu.t e.ppOI:' "t8r au maintien dE. la production 
~ acL~ ~ ;- ;.; sans ex1gcr pour autant un rr;:lèvémcnt des prix sur le marché 
i J:.".L · int0rnG. Si la Haute AL<.to_.,ité a le droit de fixE;r des minima 
..., " e;t des maxima 1 elle. n'est pas ob~igatoirE..ID€.at tenue dten 

fixer pour l'exportation: ni d€. fixer les mômes~ 

:tais il ne fa:u tp ac-~erdre de vue que, en ce q 
ne llacier, les pro""-::1rCe1J~S de lacoiill11tlnauté représ tant envi
ron 50 ~~ du total de exportations mondiaJe s, et e lacon-
currence principale à laq .. 1elle ils se heurtent sur la-
quelle ils préten ~ nt s'ajuster est leur concu renee réci
proque. Ainsi la c~mmunauté doit avoir une pa itique : ce 
serait 1 dans 1 mesure c\.u possible, que Je s rix à 1' expor
tation soient es mêmes que sur le marché ·ntérieur. C'est 
en- effet le ésultat qui répondrait le m·eux à l'avantage 
comilru.n des oduc..teu.:?s et des utilisat rs et qui concili.e-

rait: 
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"' Ie plus aisément les ~· té ~ts des différentes régio· s 
pro~uctrices. Il est sé que ce principe serv de base 
aux négociations qui . ont engag_ées avec la Gr~CI. de-Breta-
gne. Sur les marchés -extérieurs, la force de producteurs 
que la Communauté_.- réuni t, la discipline qu' nom de 1 1 in-

- térê t co:ramun el / doit pouvoir leur faire e spe c ter, les 
moyens d 1actio dont elle dispose à l'ég d lies concurrents 
qui n 1 applio eraient pas les mêmes rè s offrent des pos
sibilités rieuses cie -faire prévalo' la politique dont 
elle se clamera. 

TX .. RACCORDEi·:!ENT DU ;JAF{CHE UNIQUE AU:x;_~CONOMIES NATIONALES 

Il est :nécessaire de garder pré-sent à 1 tespri t que 
la concurrence entre industries situées dans des pafs diffé
rents ne se. ramène ~as a la concurrenc€ eùtre en~reprises 
d'une même région. 

Dans le premier cas, en effet, c.e nr est pas seulement. 
la pr<.ductivé qui compte, mais le co'O.t des facteurs de pro
duction. Une action générale d'un Etat, ou un développement 
de ·la situation économique dans un Etat, ou une variation. 
affectant spécialamant lesindustries placées en marché uni
que, pe"..lvent créer un brusque déséquilibre, en accr-oissant 
les dénivéllations è.e coüts d 1une façon indépendante des 
rendements. 

En outre la relation des coüts peut être ·faussée par 
le jeu de certaines dispositions législatives ou règlemen
taires. Les dis ter tians ne se confondent pas avec des dis
criminations. L'exemple des impôts indirects fera imE.édia
tement apparaître cette différence. Si les distortions pou
vaient se définir comme u.11e différence d.arJ.s le régime ap
pliqué à une industrie et aux aütres activités du même 
pays, à un marché et aux autres marchés, il faudrait, en 
mati9re d 1 impôts indirects, proscrire une différence de 
taux entre l'acier et l 1 automobile, et interdire une exoné
ration de l'exportation. La prewière interdicticn n•est. 
évidemment pas nécessaire i la deuxième irait au rebours du 
résultat cherché, puisqutil en résulterait que les ventes 
d'un pays participant sur le marché d'un autre pays parti
cipant paieraient à lafois l'impôt indirect du producteur 
et l'impôt ind.irect 1u olient. Four .une industrie en par
ticulier, il y a distortion si, par exemple, certains im
pôts ont une ïncidence inégale sur les produits nationaux 
et importés (ex8mple des impôts indirects en cascade) ou 
encore si les modes .de financement de la s é c u r i t é 
S o c i a 1 e a b ~ u ti s s e n t, d a n s u n p a y s~ 
à di m ~nuer 1 e co ü t de 1 a main d' 
• e u v r e pour les entreprises,t et à 1 •accroître dans 
un autre. Pour que 1:; mécanisme des prix assure une répar
tition rationelle de la production, il faut que ces distor
tions puissbnt être corrigées. 



Dans la période définitive, si les ë1stortions 
existant au départ ont été compensées; il n'en pourra sur
venir que par introduction de mesures nouvelles. on app~i

. quera donc les mêmes procédures que pour lès perturbations, 
sous réserve que les corrections éventuelles auront a ê tre 
permanentes. 

S'il n'y avait pas le marché unique, les difi"ér.sn.ts 
pays •Ônserveraient la possibilité d'amortir les effects 
défavorables sur leur ind.us trie, soit è.es évènemtSnts s.ur
venus sur leur territoir0, soit des évèneillGnt survenus 
dans un autre pays. Dans le premier cas, il est donc né
cessair& de prévoirqu~ la Haute Autorité puisse autoriser 
les gouvernements à accorder une aide temporair~ a leurs 
entr6priscs, ou~ introduire en faveur de leurs cntrepris~s 
des corr~ctions spéciales à titre p€rmanent si laconr;Qrren
cc est faussée par un changGm~nt de règlcmcntation qu'ils 
ont eux-mêmes introduit. 

llais &n outre, il Gst clair qu'il n 1c..st pas possible. 
dü demander aux gouvernements de renoncer à leurs mcy~ns 
d6 défense contr0 l~....s rupturc..s d 1 équilibr~... provvnant d 1 au
trc s pays, s 1ils n'ont pas la certitude ~u•une action con
certée en atténuera les cff.E.ots. Il faut donc donnE-r a l..a 
Hautv Autorité, après consultation du Conseil des iinistr~...s, 
un droit d 1 in.tcrv~ntion quane. d~s actions cntr.:..prisc..s ou 
pc::.rmiscs :par ur: gouv~rnc.mL.nt ..;ntra.incront d~....s effets défa:
vorablcs pour les ~ntr~prises situées dans l~s autrcp pays. 

Il ûS t non molns clair que.. lLs gouvwrncmcnts doivent 
avoir la certitude que l'action qui leur sera dc.mandéL. S(;ra 
compatipl.~.... avcL: leur propre.. équi.libr'-' éco:.nomiqul, c.t pour:ra 
s•ajust~r à leurs proprl,s circonstances nationalLs. 

C1 Lst à cctt v double c.xig0nc~.... q'..l.C répond l 1évcntua ... 
lité d'une rcco~~andation de la Haute Autorité en par~il 
CaS; CliC consti tU\..· "..lUC garantie- qUC qu..:..l.quc, chose. Sera 
fait, mais aussi une garantie quG c~.... ~ui sera fait ne 
substitu~ra pas un domnagc dans le pays dont une actiofr 
est rvquise aux dommag~s qut à défaut d~,., cctt.e action subi
rai(.. nt les c.ntr·Jpriscs è ..... s autrvs pays • 

Loin quG la possibilité d'une rccommruîdation ainsi 
cnLnduc r~pré3~nt~.... un.:.. att.;..int-.; à l.'autonomi .... dt.- l& poli
ti~uc généralG des Etats, elle c..n constitu~ un~ sauv .... gardc, 
pu~squc seule.. elle.. r~....nd 1~.. m.aintivn d'une t .... llc.. autonomi~.... · 
compatible avec 1 1 établisscm~nt du marché unique . 


